
MODIFICATION PARTIELLE DU PLAN D’AFFECTATION DES ZONES 
AU LIEU-DIT LES GRANDES MARAÎCHES - COMMUNE DE 

CHARRAT 
DE "ZONE DE VILLAS" A "ZONE D'INTÉRÊT PUBLIC" 

PLAN DE ZONES - ETAT PROPOSÉ~
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LA COMMUNE DE CHARRAT 
Approuvé par le C ' 

Municipal en séance du 09.11.2011 

Le Président Le secrétaire
fi

~~ 
Approuvé par I‘Assemblée primaire le 20.12.2011 

HOMOLOGUÉ PAR LE CONSEIL D’ÉTAT 
en séance du droit de sceau : Fr. 

Le Président du ConseiI'IIï’Ê'IQIc’guè par I9 oŒEflÜaË'ËäËr 
en séance du ........... 2.2"A8u1u2m 
Droit de sceau: Fr. ,{ÛÛ/m. 

L‘aneste; 

La chancelier d'Etàt:~


